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Campus France Maroc a pour missions :
 De fournir tous les renseignements sur les études en France. 
 D'accompagner l’étudiant pour construire son projet d’études

De faciliter les demandes de pré-inscription auprès des établissements de 
l'enseignement supérieur français connectés avec Campus France. 

De faciliter les démarches consulaires.

Campus France Maroc est un service de l’Institut 
Français du Maroc, opérateur de coopération de 

l’Ambassade de France au Maroc.

 Rentrée
2016/2017
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Conseils : 

Un dossier complet sera 
traité prioritairement, 
un dossier incomplet sera 
traité après les autres.  

1.  Je construis mon projet 
d’études  

2. Je prépare mon dossier

J’élabore un projet d’études clair et solide. Je 
commence par repérer le domaine d’études dans 
lequel je souhaiterais évoluer. Il doit correspondre 
à mes aspirations et à mes compétences. Je définis 
un projet professionnel en rapport avec les études 
choisies. 

Je recherche les formations adaptées. Une fois mon 
projet d’études défini, il faut le mettre en œuvre, c’est à 
dire rechercher concrètement les formations voulues. 
Pour m’orienter, je peux utiliser : 

-  le catalogue des formations en page d’accueil de 
notre site internet www.maroc.campusfrance.org 
ainsi que nos centres de documentation.   

-  les sites internet spécialisés : onisep.fr,                 
l’étudiant.fr, étudiant.gouv.fr. 

- les sites internet des établissements.
Les formations choisies doivent être en cohérence 
avec mon projet d’études.

Je rédige mon projet d’études.  Il est nécessaire de 
rédiger les motivations de mon projet d’études et 
le choix de mes formations, cela me sera demandé 
quand je ferai mes candidatures. 

J’évalue mon niveau de français. Il est 
indispensable de maîtriser la langue française 
tant à l’écrit qu’à l’oral pour suivre des études 
en France. Un niveau insuffisant en français est 
une des premières causes d’échec des étudiants 
étrangers. Un bon niveau est aussi nécessaire pour 
effectuer ses démarches administratives et plus 
généralement communiquer dans la vie quotidienne.
Un niveau minimum, évalué par un test ou un 
diplôme est donc requis pour pouvoir être admis 
dans les universités ou les écoles. Voir page 5.   

J’établis mon budget. Je me renseigne sur le 
coût des études, la vie quotidienne en France, 
le logement, comment travailler pendant ses 
études, les aides aux logements, etc. Toutes ces 
informations sont disponibles sur notre site web : 
www.maroc.campusfrance.org. 
Je me renseigne sur les exigences financières 
du Consulat de France (ressources suffisantes  
parentales ou autres afin d’assurer les dépenses 
scolaires et courantes), des ressources insuffisantes 
pouvant compromettre l’obtention d’un visa.
www.consulfrance-ma.org  

Tous les documents doivent être en 
français ou traduits auprès d’un traducteur 
assermenté :

   Pièce d’identité : CIN ou carte de séjour 
ou passeport.

  Cursus :
 -  Pour les bacheliers de l’année en 

cours : relevés de notes du tronc 
commun, 1ère année du Bac et Bac 
régional, 

-   Pour ceux qui ont déjà eu le Bac : 
relevés de notes et diplômes de tout le 
cursus à partir du Bac,

-   Attestation d’inscription pour l’année 
en cours (si vous êtes en cours 
d’études).

    Expérience professionnelle et stages 
éventuels

   Bordereau de paiement : les frais de 
dossiers de 1 100 Dhs sont à régler en 
espèces auprès d’une agence Crédit du 
Maroc. 

   Certification en français : 
       TCF ou Delf  B2 ou Dalf C1 

ou convocation au TCF ou Delf  B2 ou 
Dalf C1. Voir page 5.

OBLIGATOIRE

www.maroc.campusfrance.
org



La procédure Campus France ne garantit ni l'obtention
d'une pré-inscription ni la délivrance d'un visa.
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3. Je consulte les procédures de candidature 

Les procédures ci-dessous s’adressent à tout étudiant marocain ou étranger hors espace Schengen :
- résidant au Maroc, 
- issu de l’enseignement marocain ou étranger (hors bac français et européen 2015 et 2016), 
- qui souhaite poursuivre des études en France.

Il est possible de faire plusieurs candidatures en même temps 
soit sur le même site soit sur plusieurs sites pour augmenter ses chances d’admission. 
Ex : BTS + CPGE + DUT + L1 + ENSA.

Si vous ne faites pas de candidature via Campus France, vous ne passerez par Campus France qu’après 
l’obtention d’une pré-inscription et pour demander un visa long séjour étudiant. Voir page 6 pour la 
demande de visa.

Conseils : 

Un dossier complet sera 
traité prioritairement, 
un dossier incomplet sera 
traité après les autres.  
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1.  Je construis mon projet 
d’études  

2. Je prépare mon dossier

J’élabore un projet d’études clair et solide. Je 
commence par repérer le domaine d’études dans 
lequel je souhaiterais évoluer. Il doit correspondre 
à mes aspirations et à mes compétences. Je définis 
un projet professionnel en rapport avec les études 
choisies. 

Je recherche les formations adaptées. Une fois mon 
projet d’études défini, il faut le mettre en œuvre, c’est à 
dire rechercher concrètement les formations voulues. 
Pour m’orienter, je peux utiliser : 

-  le catalogue des formations en page d’accueil de 
notre site internet www.maroc.campusfrance.org 
ainsi que nos centres de documentation.   

-  les sites internet spécialisés : onisep.fr,                 
l’étudiant.fr, étudiant.gouv.fr. 

- les sites internet des établissements.
Les formations choisies doivent être en cohérence 
avec mon projet d’études.

Je rédige mon projet d’études.  Il est nécessaire de 
rédiger les motivations de mon projet d’études et 
le choix de mes formations, cela me sera demandé 
quand je ferai mes candidatures. 

J’évalue mon niveau de français. Il est 
indispensable de maîtriser la langue française 
tant à l’écrit qu’à l’oral pour suivre des études 
en France. Un niveau insuffisant en français est 
une des premières causes d’échec des étudiants 
étrangers. Un bon niveau est aussi nécessaire pour 
effectuer ses démarches administratives et plus 
généralement communiquer dans la vie quotidienne.
Un niveau minimum, évalué par un test ou un 
diplôme est donc requis pour pouvoir être admis 
dans les universités ou les écoles. Voir page 5.   

J’établis mon budget. Je me renseigne sur le 
coût des études, la vie quotidienne en France, 
le logement, comment travailler pendant ses 
études, les aides aux logements, etc. Toutes ces 
informations sont disponibles sur notre site web : 
www.maroc.campusfrance.org. 
Je me renseigne sur les exigences financières 
du Consulat de France (ressources suffisantes  
parentales ou autres afin d’assurer les dépenses 
scolaires et courantes), des ressources insuffisantes 
pouvant compromettre l’obtention d’un visa.
www.consulfrance-ma.org  

Tous les documents doivent être en 
français ou traduits auprès d’un traducteur 
assermenté :

   Pièce d’identité : CIN ou carte de séjour 
ou passeport.

  Cursus :
 -  Pour les bacheliers de l’année en 

cours : relevés de notes du tronc 
commun, 1ère année du Bac et Bac 
régional, 

-   Pour ceux qui ont déjà eu le Bac : 
relevés de notes et diplômes de tout le 
cursus à partir du Bac,

-   Attestation d’inscription pour l’année 
en cours (si vous êtes en cours 
d’études).

    Expérience professionnelle et stages 
éventuels

   Bordereau de paiement : les frais de 
dossiers de 1 100 Dhs sont à régler en 
espèces auprès d’une agence Crédit du 
Maroc. 

   Certification en français : 
       TCF ou Delf  B2 ou Dalf C1 

ou convocation au TCF ou Delf  B2 ou 
Dalf C1. Voir page 5.

OBLIGATOIRE

Il faut toujours vérifier les programmes des formations, les conditions 
exigées et le niveau de français requis.

Dans certains cas, une double procédure peut être nécessaire 
(dossier Campus France + dossier établissement).

*  La liste des établissements connectés  
à Campus France figure sur notre site :  
www.maroc.campusfrance.org.

J’indique les 
formations 
souhaitées

Je soumets 
mon dossier 

de candidature 
électronique

Je passe 
l’entretien 

Campus France

4.  Je suis candidat via Campus France
http://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfranceÀ partir du 15 novembre

Les dossiers seront traités par ordre de

réception à condition qu’ils soient complets
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ÉTAPES

Candidatures
Hors Campus France

Candidatures
via Campus France

À partir du 15/11/2015

Nombre de 
formations

15 demandes maximum 
toutes formations 

confondues

Dates de 
soumission Avant le :

Sur le site Admission-post-bac : 
20 Janvier - 20 Mars
- 1ère année de CPGE
- 1ère année de BTS
- 1ère année de MANA, DMA
-  1ère année de DCG non connectés avec Campus France    
-  1ère année de certaines Ecoles d’ingénieur post-

bac ou à prépa intégrée (à vérifier auprès de 
l’Etablissement) 

Directement auprès des établissements
- 2ème  année de CPGE
- 2ème  année de BTS
- 2ème  année de DCG, MANA, DMA
-  Universités non connectées à Campus France :  

> DUT diplôme universitaire de technologie
> 2ème année de  Licence (L2)
> 3ème année de Licence(L3) 
> Licence professionnelle (LP après Bac + 2) 
>  1ère année de  Master ou 2ème année de Master (M1 

ou M2)  
- Post Master d’école d’architecture 
- Mastère spécialisé (Bac+ 6)
- Ecoles spécialisées 
-  Certaines écoles d’ingénieur et de commerce 

connectées ou non avec Campus France. A vérifier 
auprès de l’Ecole 

- Ecole doctorale 
-  Tout autre filière recrutant par voie de concours, de 

jury d’admission, exemples : IEP/Sciences Po, écoles 
d’art, infirmier, kinésithérapeute… 

Université 
-  1ère année de Licence (L1), 1ère année PACES 

(médecine, sage-femme, dentaire, pharmacie) 
même non connectée avec Campus France 

3 formations
dans la même filière
à classer par priorité

Entre le 15/11/2015  
et le 22/12/2015 15/02/2016

-  DUT, diplôme universitaire de technologie* 
12 formations 
dans plusieurs filières 
à classer par priorité

Entre le 15/11/2015  
et 22/12/2015

15/02/2016

- 2ème année de  Licence (L2)*
-  3ème année de Licence(L3)*
-  Licence professionnelle (LP après Bac + 2)*
-  1ère année de Master ou 2ème année de 

Master (M1 ou M2)*

15 formations Entre le 22/12/2015  
et 15/02/2016 01/05/2016

Ecole d’architecture : ENSA                           
- Tous niveaux jusqu’au Master

2 écoles à classer
par priorité

Entre le 15/11/2015  
et 22/12/2015 15/02/2016

Certaines écoles d’ingénieur et de commerce
connectées avec Campus France
- A vérifier auprès de l’Ecole.

15 formations
à l’exception
de Polytech : 
3 formations

Entre le 22/12/2015  
et 15/02/2016 

01/05/2016

*  auprès des Universités 
connectées à Campus France

www.maroc.campusfrance.
org

Les dates de la procédure Campus France Maroc peuvent être différentes 

des dates indiquées par les établissements que vous avez choisis.

Il est possible de candidater dans plusieurs 
formations avec 1 seul dossier.

Si les dates de soumission sont différentes,

il faut respecter la 1ère date de soumission des 
formations souhaitées.

1-  Je me connecte sur l’application Études 
en France : 
http://pastel.diplomatie.gouv.fr/
etudesenfrance et je crée un compte 
avec une adresse électronique valide. 

2-  Je saisis mes informations personnelles 
(justificatifs à scanner en bonne qualité) : 

> Situation personnelle actuelle,
> Parcours et diplômes,
>  Compétences linguistiques. Voir page 

5 pour les certifications en français 
obligatoires. 

3-  Je remplis mon panier de formations en 
indiquant mes motivations. Voir ci-contre 
le calendrier.

4-  Je paye les frais de dossiers : 1 100 Dhs 
en espèces auprès d’une agence Crédit 
du Maroc.

5-  Je soumets mon dossier de candidature 
électronique à Campus France Maroc 
(transmission en ligne). Voir ci-contre le 
calendrier.

Une fois les frais du Crédit du Maroc et mon 
dossier électronique reçus, Campus France 
Maroc vérifiera mon dossier.

Attention :  un dossier incomplet entrainera 
un délai de traitement plus long.

Dès que Campus France aura validé mon 
dossier, je pourrai prendre rendez-vous 
en ligne pour l’entretien de candidature 
à Campus France (Rabat, Casablanca ou 
Marrakech). 

6-  Je passe l’entretien Campus France. Voir 
ci-contre le calendrier.

Après l’entretien, la procédure de 
candidature est terminée. Je consulte mon 
compte pour voir les réponses données par 
les établissements. 

Une fois accepté, je consulte la page 6 pour 
la demande de visa long séjour étudiant.



Comment se préparer 
Les Instituts Français et l’Alliance Française proposent des cours de préparation aux examens du DELF et 
du DALF et au TCF DAP. Ces cours ne sont pas obligatoires et doivent faire l’objet d’une inscription séparée 
de celle aux épreuves. Vous pourrez trouver un large éventail d’ouvrages à la médiathèque de l’Institut 
Français ou de l’Alliance Française de votre ville.
En plus de ces cours de préparation, nous vous conseillons vivement de consulter notre site :  
www.maroc.campusfrance.org, rubrique « Test de français » où vous trouverez des conseils pour vous 
entraîner.

Important 
Un TCF totalisant un score 
de 400 pts ou un DELF B2 ou 
un DALF C1 est recommandé 
pour suivre correctement des 
études en France et aussi pour 
effectuer les démarches de la 
vie quotidienne.

Un TCF totalisant un score 
inférieur à 350 pts est 
insuffisant pour faire des études 
dans de bonnes conditions 
en France et compromet vos 
chances de réussite. 

Pour faire des études en France, 
il est obligatoire de présenter 
un test ou diplôme de français*    

Le DELF et le DALF sont des diplômes en français langue étrangère servant à valider des 
compétences en français. 

Le Test de Connaissance du Français (TCF) est un test de vérification du niveau de compétence en 
langue française d’un candidat à un instant « T ». 

Contrairement aux diplômes du DELF et du DALF qui sont valables à vie, le TCF donne lieu à la 
délivrance d’une attestation de niveau valable 2 ans. On ne peut pas échouer au TCF. Il ne s’agit que 
d’un instrument de mesure. 

Les évaluations du TCF ou des diplômes de français portent sur des compétences orales et écrites.

Les inscriptions et le déroulement des épreuves sont organisés dans les Instituts Français et l’Alliance 
Française. 

Lequel 

*  Vous pouvez consulter le calendrier, les cas de dispense ainsi que toutes les informations concernant les certifications 
sur notre site web : www.maroc.campusfrance.org rubrique « Test de français ». 
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Formations Certifications exigées

1ère année de licence (L1) y compris la 1ère année 
commune aux études de santé (PACES)
 
École nationale d’architecture  

TCF DAP (demande d’admission 
préalable) 

ou
DELF B2

ou
DALF C1

CPGE, Classe Préparatoire aux Grandes Écoles
BTS, Brevet de Technicien Supérieur  
DUT, Diplôme Universitaire de Technologie  
2ème année de licence (L2)
3ème année de licence (L3)
Licence professionnelle (LP)
Master 1 ou 2
École de commerce
École d’ingénieur et autres formations

TCF DAP 
ou 

TCF TP (tous publics)  
ou

DELF B2
ou

DALF C1

Si il y a des candidatures simultanées dans 
plusieurs formations dont L1 et/ou école 
d’architecture

1 seule certification : TCF DAP 
ou DELF B2 ou DALF C1 pour 

toutes les formations

Il faut toujours vérifier le niveau de français
exigé par les établissements en France.

N’attendez pas d’avoir 

les résultats des test/

diplômes de français pour 

commencer la procédure 

de candidature sur Campus 

France : la convocation au 

test/diplôme de Français 

nous suffit. 



N
a
p
a
l
m

6

Quand faire la procédure
Campus France ?
Dès que vous avez obtenu une pré-inscription 
et que vous avez reçu les résultats de l’année 
en cours (si vous êtes en cours d’étude). 

Comment faire la procédure
Campus France ?

Je suis accepté en France, je demande un visa 
long séjour étudiant

Dans chaque Institut Français et Alliance Française, des chargés d'informations sont à votre service pour vous fournir une 1ère 
information, vous guider dans vos recherches, vous aider et vous accompagner dans la constitution de votre dossier.

Institut Français d'Agadir
Institut Français d’El Jadida 
Institut Français d’Essaouira
Institut Français de Fès
Institut Français de Kénitra

Institut Français de Meknès
Institut Français d’Oujda
Institut Français de Tanger
Institut Français de Tétouan
Alliance Française de Safi

 Espace Campus France Rabat
2, rue Al Yanboua, 10 000 - Rabat

Espace Campus France Casablanca
121, Boulevard Mohamed Zerktouni, 20 000 - Casablanca

Espace Campus France Marrakech
Rte de la Targa - Jbel Guéliz, 40 001 - Marrakech

Pour connaître les pièces à fournir au consulats de France :
www.consulfrance-ma.org

Je n’ai pas passé d’entretien de candidature en amont 
auprès de Campus France :

1-  Je me connecte sur l’application :  
http://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance et je 
crée un compte avec une adresse électronique valide. 

2-  Je saisis mes informations personnelles (justificatifs à 
scanner en bonne qualité) : 
• Situation personnelle actuelle,
• Parcours et diplômes,
•  Compétences linguistiques. Voir page 5 pour les certifi-

cations en français obligatoires. 
3-  Je saisis ma formation (justificatif à scanner, le cas échéant). 
4-  J’indique les dates de mon séjour en France.
5-  Je paye les frais de dossier : 1 100 Dhs en espèces auprès 

d’une agence Crédit du Maroc. Voir les cas de dispense sur 
notre site www.maroc.campusfrance.org

6-  Je soumets mon dossier électronique à Campus France 
Maroc (transmission en ligne).  
Une fois les frais payés et mon dossier soumis (transmis), 
Campus France Maroc vérifiera mon dossier. Un dossier 
incomplet entrainera un délai de traitement plus long. 
Dès que Campus France aura validé mon dossier, je 
pourrai prendre rendez-vous en ligne pour l’entretien 
de candidature à Campus France (Rabat, Casablanca ou 
Marrakech). Consulter les cas de dispense sur notre site 
www.maroc.campusfrance.org

7-  Je passe l’entretien pré-consulaire Campus France 
Après traitement de mon dossier, Campus France 
m’enverra un message pour mon rendez-vous au 
Consulat de France dont je dépends.

8- Je me présente au Consulat de France. 

Vous ne pouvez pas vous rendre directement aux 
Consulats de France sans passer par Campus France.

BON SÉJOUR EN FRA
NCE !
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J’ai passé un entretien de candidature 
en amont auprès de Campus France :
je finalise ma procédure sur : 
http://pastel.diplomatie.gouv.fr/
etudesenfrance 

1-  Je sélectionne ma formation et 
l’établissement qui m’accueille 
(justificatif à scanner, le cas échéant).

2-  J’indique les dates de mon séjour en 
France.

3-  Je scanne les résultats de l’année en 
cours (le cas échéant). 

4-  Je confirme mon choix définitif en ligne. 
Attention ce choix est irréversible! 
Après vérification de mon dossier, Campus 
France m’enverra un message pour mon  
rendez-vous au Consulat de France dont 
je dépends. 

5-  Je me présente au Consulat de France.

Tél : 05 37 21 08 00 - Fax : 05 37 73 88 46

 www.if-maroc.org

Une fois en France, rejoignez 

 le Club France Maroc

www.clubfrancemaroc.com


